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DEPARTEMENT DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

ARRONDISSEMENT DE SAINT-NAZAIRE 

DÉLIBÉRATION N°2023-075 - MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE 

DEPLACEMENT PROFESSIONNELS (FRAIS DE TRANSPORT, D’HEBERGEMENT ET DE 

RESTAURATION) DANS CADRE DE DEPLACEMENTS TEMPORAIRES LIES A UNE 

MISSION

Le 5 juillet 2023, à dix-huit heures trente-sept minutes, le Conseil Municipal de la Commune de Pont-Château, dûment 

convoqué, s’est réuni dans la salle du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Pont-

Château/Saint-Gildas-des-Bois, en session ordinaire, sous la présidence de Mme Danielle CORNET, Maire. 

Convocation : le jeudi 29 juin 2023 

Nombre de membres : 

En exercice 33 

Convoqués 33 

Présents 21 

Excusés 12 

Présents :  

Mme Danielle CORNET – Mme Sylvie MORAND - Mme Sylvie FUSELLIER – M. Philippe ROUAUD - Mme Hélène MAVÉRAUD  

M. Stéphane MÉREL - Mme Muriel MAHÉ - M. Armel MOYON – M. Paul LONGATTE - Mme Eliane RENAUT - M. Christian BURLOT

M. Jean-François GAUTIER - Mme Valérie ROSE - Mme Françoise CRAND - M. Sébastien SOURGET - Mme Magali ANDRZEJEWSKI

M. Raphaël CONDÉ JIMENEZ - Mme Souad TERRASSIN - Mme Lætitia GUTH - Mme Margareth SAMSON - Mme Sabrina DUVAL

Excusés : 

M. Stéphane POILVÉ (pouvoir à Mme Sylvie MORAND)

M. Gabriel DUVAL (pouvoir à M. Christian BURLOT)

Mme Caroline SOUFFLET (pouvoir à Mme Sylvie FUSELLIER)

M. Régis GANDON (pouvoir à M. Stéphane MÉREL)

M. Sébastien COIRRE (pouvoir à Mme Danielle CORNET)

Mme Christel NORMAND (pouvoir à M. Philippe ROUAUD)

Mme Nadège BLANCHARD (pouvoir à Mme Muriel MAHÉ)

M. Brice CLOUET (pouvoir à M. Sébastien SOURGET)

M. Erwan TANNNEAU (pouvoir à Mme Sabrina DUVAL)

M. Jonathan HERVÉ (pouvoir à Mme Hélène MAVÉRAUD)

M. André THIBAUDEAU (pouvoir à Mme Eliane RENAUT)

Mme Maddy SAVALLE (pouvoir à Mme Magali ANDRZEJEWSKI)

Secrétaire de séance :  

Mme Sabrina DUVAL 

Rapporteur :  

Mme Danielle CORNET, Maire 

Les agents territoriaux peuvent bénéficier du remboursement des frais induits par l’exercice de leurs fonctions 

pour le compte de la collectivité.  
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Est considéré en déplacement, l’agent qui se déplace, pour les besoins du service, hors de sa résidence 

administrative et hors de sa résidence familiale 

Tous les agents (titulaires stagiaires, agents non titulaires, contractuels de droit privé et stagiaires en formation 

professionnelle) sont autorisés à utiliser leur véhicule personnel pour les besoins du service et hors de leur 

résidence administrative. Ils sont alors indemnisés de leur frais de transport sur la base d'indemnités 

kilométriques et, le cas échéant, de leurs frais de mission (hébergement, restauration).  

Il est à noter que seuls seront pris en charges les frais occasionnés par un déplacement dûment autorisé 

préalablement par un ordre de mission signé par l’autorité territoriale. 

Remboursement des frais kilométriques 

Considérant qu’en vertu de l'article 10 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006, l’agent autorisé à utiliser son 

véhicule pour les besoins du service est indemnisé de ses frais de transport soit sur la base du tarif de transport 

public de voyageurs le moins onéreux, soit sur la base d'indemnités kilométriques, dont les taux sont fixés par 

un arrêté conjoint du ministre chargé de la fonction publique, du ministre chargé du budget et du ministre chargé 

de l'outre-mer. 

Considérant que l'arrêté du 14 mars 2022 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixe ainsi les taux des indemnités 

kilométriques en vigueur : 

Puissance fiscale du 

véhicule 
Jusqu'à 2000 kms par an 

De 2001 à 10 000 kms par 

an 

Au-delà de 10 000 kms par 

an 

5 CV et moins 0,32 par km 0,40 par km 0,23 par km 

6 ou 7 CV 0,41 par km 0,51 par km 0,30 par km 

8 CV et plus 0,45 par km 0,55 par km 0,32 par km 

Les frais de déplacement seront être pris en charge sous réserve du respect des obligations suivantes : 

- L’agent doit avoir souscrit au préalable une police d'assurance garantissant d'une manière illimitée sa

responsabilité au titre de tous les dommages qui seraient causés par l'utilisation de son véhicule à des

fins professionnelles.

- L’utilisation du véhicule personnel pour les besoins du service doit faire l’objet d’une autorisation par le

chef de service lorsque l’intérêt du service le justifie.

- En cas d’utilisation d’un moyen de transport en commun : le remboursement interviendra sur production

des justificatifs de paiement du titre de transport.

- En cas d’utilisation d’un véhicule de service : le remboursement interviendra sur production des

justificatifs de paiement de carburant.

- Frais de péage et de stationnement : ces dépenses seront remboursées sur production des justificatifs

de paiement.

Remboursement des frais de repas et d’hébergement 

Considérant que l’arrêté du 26 février 2019 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixe les taux des indemnités de 

mission prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006, comme suit : 

France métropolitaine 

Taux de base 

Grandes villes 

(+de 200 000 hab.) et 

communes de la métropole du 

Grand Paris 

Commune de Paris 

Hébergement 70 € 90 € 110 € 

Déjeuner 17,50 € 17,50 € 17,50 € 

Dîner 17,50 € 17,50 € 17,50 € 
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Le taux d'hébergement prévu ci-dessus est fixé dans tous les cas à 120 € pour les agents reconnus en qualité de 

travailleurs handicapés et en situation de mobilité réduite. 

1/ Remboursement forfaitaire des frais d’hébergement 

Considérant qu’en vertu de l’article 7-1 du décret n°2001-654 modifié par le décret n°2020 689 du 4 juin 2020, il 

appartient à l'assemblée délibérante de la collectivité de fixer, en métropole, le barème des taux du 

remboursement forfaitaire des frais d'hébergement. 

Que peuvent également être fixées, pour une durée limitée, lorsque l'intérêt du service l'exige et pour tenir 

compte de situations particulières, des règles dérogatoires aux taux des indemnités de mission et de stage, 

lesquelles ne pourront, en aucun cas, conduire à rembourser une somme supérieure à celle effectivement 

engagée. 

Qu’à ce titre, les taux d’hébergement fixés par l'arrêté du 3 juillet 2006 modifié, sont modulables par l'assemblée 

délibérante, soit pour appliquer une minoration, soit, pour majorer cette indemnité pour tenir compte de l'intérêt 

du service ou de situations particulières. 

Il est proposé une majoration de l'indemnité d'hébergement pour le Service Culture. En effet, lors des festivals, 

les tarifs d’hébergement pratiqués par les commerçants dépassent le forfait de base de 70€ par jour. En l’absence 

de délibération, l’agent aurait à assumer un coût personnel élevé, alors que sa participation aux festivals s’inscrit 

dans l’exercice de sa mission. 

Il convient d’encadrer plus précisément ces dépenses d’hébergement, intervenant pendant la période des 

festivals, soit de mai à septembre de chaque année, en instituant des plafonds. Ainsi, il est proposé un 

remboursement à hauteur de 100 € pour l’hébergement intervenant dans ce cadre, sur présentation de 

justificatifs et dans la limite des frais réellement engagés. 

2/ Remboursement des frais de repas : 

Considérant qu’en vertu du troisième alinéa de l’article 3 du décret n°2006-781, l’organe délibérant de la 

collectivité prévoit le remboursement forfaitaire ou au réel des frais supplémentaires de repas engagés par 

l’agent, sur production des justificatifs de paiement auprès du seul ordonnateur.  

Le taux du remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de repas est fixé par l'arrêté du 3 juillet 2006 

modifié. 
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DELIBÉRÉ 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l'unanimité : 

> De retenir le principe d’un remboursement des frais de transport sur la base d’une indemnité

kilométrique forfaitaire dans les conditions réglementaires susmentionnées.

> De retenir le principe d’un remboursement forfaitaire des frais d’hébergement dans les conditions

règlementaires susmentionnées, sur présentation des justificatifs afférents.

> De retenir le principe d’un remboursement forfaitaire des frais de repas du midi et du soir, de

17,50€ par repas, sur présentation des justificatifs afférents.

> D'autoriser une majoration de l'indemnité d'hébergement allouée au Service Culture, dans le cadre des

déplacements inhérents aux festivals, pendant la période comprise entre mai à septembre de chaque

année, limitée à 100 € sur présentation de justificatifs et dans la limite des frais réellement engagés.

> D’autoriser le Maire à procéder au paiement de cette indemnité.

> D'autoriser Mme le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes démarches ou à signer tous

documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme au registre, 

A Pont-Château, le 6 juillet 2023 

Le secrétaire de séance, 

Sabrina DUVAL 

Le Maire,   

Danielle CORNET 

Prénom – Nom de l’auteur : Danielle CORNET 

Qualité de l’auteur : Maire 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu : 

- De la transmission au contrôle de légalité le : ....6/07/2023........................................  

- De la publication ou notification le : ..........................6/07/2023...................................  

Le présent document peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à 

compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification. Cette juridiction peut être saisie par voie postale 

(6 allée de l’île Gloriette – C.S 24111-44041 NANTES CEDEX) ou par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible à 

partir du site internet  www.telerecours.fr. Un recours gracieux pourra préalablement être réalisé dans le même délai auprès de la Mairie, place 

Dominique David, 44160 Pont-Château.
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